
Editorial  
 
 
Chers lecteurs,  
 
Nous continuons notre travail militant, malgré notre manque de moyens de plus  
en plus prégnant. Nous ne pourrons pas fêter nos 25 ans.  
Cela nous touche, comment se fédérer, comment passer autant de temps  
en engagement associatif sans reconnaissance.  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘƻǳǊƴŀƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜΣ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊΣ Ǉƭǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ  
Moins sur la prospective. Dommage. La parole est reprise par les familles et les professionnels  
ς avec le soutien des Pouvoirs publics ς dont acte. 
 
A bientôt ! 
 
     Claude Finkelstein 
    Présidente FNAPSY 
33, rue Daviel 75013 Paris 
     Tél. 01 43 64 85 42 
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G.E.M. et nouveau cahier des charges 
sous le patronage de la CNSA 
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Formation FNAPSY  

Les G.E.M. étaient, lors de leur création, des 
organisations totalement nouvelles, différentes de tout 
ce qui était connu, que ce soit dans le domaine médical 
ou médico-social. 
Compte tenu de ce caractère innovateur, les contraintes 
à respecter ont été volontairement peu nombreuses 
pour permettre ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ. 
Dix ans sont passés depuis et le succès de nombreux 
G.E.M. a montré la viabilité et ƭΩƛƴǘŞǊşǘ de la formule 
imaginée par la FNAPSY, promoteur du projet. 
/ΩŜǎǘ dans ces circonstances ǉǳΩŀ été publié ƭΩŀǊǊşǘŞ du  
18 mars 2016 précisant les règles à respecter par les 
G.E.M. 

Pour faciliter la mise en conformité des G.E.M. avec ces 
règles, la CNSA a décidé de soutenir des actions de 
formation à ƭΩǳǎŀƎŜ des dirigeants, salariés et adhérents 
des G.E.M. 
/ΩŜǎǘ dans ce cadre que la FNAPSY propose aux G.E.M. 
de participer à une formation sur cette circulaire. 
Cette formation gratuite est de deux journées (de six 
heures) séparées ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ un mois. Il nous paraît en 
effet, compte tenu de la diversité des situations et des 
historiques, utile que les participants bénéficient ŘΩǳƴ 
délai de réflexion pour imaginer les solutions possibles 
avant de revenir en débattre au cours ŘΩǳƴŜ seconde 
journée. 

Cette ann®e, lôAssembl®e g®n®rale de la FNAPSY  

se tiendra le samedi 30 juin  

dans lôenceinte de lôamphith®©tre Morel  

¨ lôh¹pital Sainte-Anne à Paris.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ principal de cette formation est de permettre aux participants de faire un « état des lieux » et de leurs modalités de 
fonctionnement à la lumière de ƭΩŀǊǊşǘŞ du 18 mars 2016, de leur ouvrir des voies de réflexion sur les modifications ou ajustements à 
apporter à leurs pratiques et à leur organisation, pour se conformer aux principes posés par cette directive. Le but recherché ƴΩŜǎǘ pas 
de donner des connaissances théoriques mais ŘΩŀƛŘŜǊ les G.E.M. participants à résoudre leurs problèmes pratiques. 

Retour sur le G.E.M. 
Les différentes particularités du G.E.M. précisées par la 
circulaire : 
- personnes concernées 
- ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ loi 1901 
         > création 
         > fonctionnement 
- parrains et gestionnaires 
- partenariat 
- les conventions 
Première journée 
Le but de la première journée est de permettre aux 
participants ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ les améliorations susceptibles 
ŘΩşǘǊŜ apportées au fonctionnement de leur G.E.M. dans 
le respect de ƭΩŀǊǊşǘŞ. 

Elle sera consacrée à un retour sur le concept de G.E.M., à 
une prise de connaissance de ƭΩŀǊǊşǘŞ ainsi ǉǳΩŁ un 
examen croisé des directives de ƭΩŀǊǊşǘŞ et des pratiques 
de participants. 
Cet examen permettra de mettre en lumière des 
modifications et améliorations pouvant être apportées au 
fonctionnement des G.E.M. par les participants. 
Il donnera lieu, le cas échéant, à des rappels théoriques 
sur la création et le fonctionnement des associations loi 
1901. 
Seconde journée 
La seconde journée sera consacrée aux compléments de 
formation sur les lacunes mises en évidence et à ƭΩŜȄŀƳŜƴ 
des problèmes spécifiques constatés lors de la première 
journée. 

 
 
 
 

 
 
 
 



Il insiste pour que la ministre des Solidarités et de la Santé 
définisse, dans le cadre ŘΩǳƴŜ disposition législative, ƭΩŃƎŜ-
seuil de 18 ans pour ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ en unité ŘΩŀŘǳƭǘŜΣ quel que soit 
le service concerné, sauf demande contraire de ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ. Il 
met ƭΩŀŎŎŜƴǘ sur la nécessité ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ de 
mineurs au sein ŘΩǳƴƛǘŞǎ pour adultes dans les services 
psychiatriques et propose que soit consacré par la loi un droit 
à la présence parentale au sein des hôpitaux, dans le cadre de 
la santé publique, afin ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ des parents. Il 
demande que soit rappelé par voie de circulaire aux 
établissements, la nécessité de délivrer une information sur 
les conditions ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ et les droits dont bénéficient 
les enfants et leurs parents durant la prise en charge. 

Ces sujets pourraient être repris par nos représentants des 
usagers, afin ǉǳΩƛƭǎ questionnent les établissements dans 
lesquels ils siègent, sur leur politique ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ des enfants et 
de leurs parents en hospitalisation, sur la présence ou non 
ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ en service ŘΩŀŘǳƭǘŜΣ sur ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ des enfants et 
de leurs parents sur les droits. Ces sujets pouvant 
parfaitement être abordés dans le cadre des Commissions des 
Usagers (CDU). 

Le Défenseur des Droits invite les pouvoirs publics nationaux 
et locaux à prendre des dispositions pour ς selon des 
modalités adaptées à leur âge ς recueillir ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ des enfants 
et des adolescents, à ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ des travaux relatifs à 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de la stratégie nationale de santé 2018-2022. 

Le Défenseur des Droits recommande au ministre de 
ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ nationale et aux responsables académiques de 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ que les bilans de santé prévus à ƭΩŞŎƻƭŜ élémentaire y 
soient effectivement réalisés, notamment auprès des enfants 
précédemment non-scolarisés entre 3 et 6 ans. 

Il propose également de mettre en place des bilans de santé 
pour les enfants, dès leur inscription à ƭΩŞŎƻƭŜ maternelle. 

Concernant les mineurs non accompagnés, le Défenseur des 
Droits « exhorte » les pouvoirs publics nationaux et locaux à 
améliorer les conditions ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ des mineurs non 
accompagnés, présents sur le territoire et en particulier à leur 
assurer un accès « inconditionnel » aux biens de première 
nécessité et aux soins. 

Le Défenseur réitère ses recommandations visant à assurer la 
réalisation ŘΩǳƴ bilan complet de santé, y compris de santé 
mentale, dès le repérage et la mise à ƭΩŀōǊƛ des mineurs non 
accompagnés en errance, ainsi que la mise en place du suivi 
nécessaire. 

 
 
 
 

wŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 
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Défenseur des Droits 
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Focus 

Le GEM Cèzâme de Bagnols-sur-Cèze se trouve dans le Gard (ƭΩŃƳŜ ŘŜ ƭŀ /ŝȊŜ !). 

Nous avons fêté nos 10 ans en juin dernier. Chaque année nous avons un thème annuel  
et celui de 2018 est « La découverte des départements voisins ».  

Notre ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ Ŝǎǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ κ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ κ ōŀƭŀŘŜǎΧ ǎǳǊ ƭΩ9·¢9wL9¦w.  

Nous sommes particulièrement engagés dans les 
partenariats locaux (structures municipales, 
associations diverses et structures médico-sociales). 
Nous sommes très investis dans de nombreux 
projets cette année aussi.  

× Le Festival Singulier Pluriel : les journées du 
handicap (en partenariat avec le Samsah, le 
CCAS, le SAVS, ƭΩUpsrΧ). Nous organiserons une 
séance de spectacle Kamishibai (entièrement 
réalisé par nos adhérents) ainsi ǉǳΩǳƴŜ 
exposition photo « Les Ptits Bonheurs au fil du 
temps » à la médiathèque de notre ville. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GEM CÉZAME 
5, rue des Clos de ƭΩAncise 
30200 Bagnols-sur-Cèze 

04 66 33 16 29 
06 52 87 19 45 

http://cezame.epiphyte-gem.com  

Journées du handicap 2017, exposition du Gem « Terre Ecriture Photo » 

http://cezame.epiphyte-gem.com/
http://cezame.epiphyte-gem.com/
http://cezame.epiphyte-gem.com/
http://cezame.epiphyte-gem.com/
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× Le Forum des associations 

× [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ de « La Grande 
Lessive » sur notre ville pour la première fois 

× Le Téléthon : création de cartes festives par les 
adhérents du Gem 

× La Journée de ƭΩ!ƳƛǘƛŞ : journée festive au bord de 
ƭΩŜŀǳ où les adhérents invitent des membres de leur 
famille, amis, connaissancesΧ 

× La Fête du Printemps avec le centre social de la ville : 
journée festive autour de différents stands et ateliers 
ludiques pour TOUS 

× La Fête des Solidarités ave le CCAS : organisation 
complète de la journée festive en partenariat avec 8 
autres associations sociales (repas de Noël, animation 
musicale, ateliers enfantsΧ). 

× Aide de la collecte de la Banque Alimentaire 

× La SISM : portes-ouvertes du Gem. 

× Le voyage annuel de 3 jours et 2 nuits en Aveyron au 
mois de septembre 2018. 

Nous avons décidé de choisir un nouveau logo, de 
nouvelles plaquettes pour une meilleure communication. 

Nous sommes engagés avec la Fédération de Sport 
Adapté, avec laquelle nous participons un jeudi par mois 
à une rencontre sportive. 

Nous sommes en ville, dans une villa avec un jardin, une 
terrasse, un barbecue, un poulailler, un terrain de 
pétanque (réalisé par nos soins) et un potager. Suite au 
cahier des charges des Gem de 2016, nous avons 
désormais un parrain et un gestionnaire différent. Nous 
avons fini ƭΩŀƴƴŞŜ 2017 avec 47 adhérents (autant 
ŘΩƘƻƳƳŜǎ que de femmes). Nous proposons à tout 
nouvel adhérent, une période ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ de trois mois. 
Notre cotisation annuelle est de 12ϵ (soit un euro par 
mois). Nous organisons chaque mois, une réunion de 
bureau et de CA.  

Fonctionnement du Gem : 
Ouverture avec une animatrice salariée à temps plein. 
Ouverture avec un éducateur en sport adapté (1h les 
lundis et vendredis). 
Ouverture en autonomie par les adhérents de 2h appelée 
« Accueil-café ». 
Nous sommes ouverts TOUS les jours et deux week-ends 
par mois sont assurés par ƭΩŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜ. Nous accueillons 
des stagiaires en BPJEPS animation sociale. 

Focus 

 
 
 
 

GEM CÉZAME 
5, rue des Clos de ƭΩAncise 
30200 Bagnols-sur-Cèze 

04 66 33 16 29 
06 52 87 19 45 

http://cezame.epiphyte-gem.com  

2017 : notre voyage en Espagne en partenariat avec les Gem de Narbonne et Carcassonne 

 
Contacts : 

Lionel JAUZION,  
président du Gem  
au 07 68 79 63 23 

Valérie KAYSER,  
vice-présidente du Gem  

au 06 84 38 57 82 

Evelyne LOUBERT,  
secrétaire du Gem  
au 06 18 03 66 53 

Aurore FOURNET,  
animatrice-coordinatrice  

au 06 52 87 19 45 
 


